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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0725-7652-D  

 

ARRETE 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 06#000107 EXPLOITEE PAR LA SELARL PHARMACIE DE 

CARNOLES – SISE 177 AVENUE ARISTIDE BRIAND A ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN (06190) 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 5125-5-1 alinéa 2, L. 5125-9 alinéas 2 et 3, L. 5125-

22 alinéa 3, et l’article R. 5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 16 juillet 2024 portant nomination 
de monsieur Yann BUBIEN en tant que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Alpes-Maritimes en date du 20 octobre 1942 autorisant la création d’une officine de 
pharmacie, située Quartier Carnoles à ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN (06190), sous le numéro de licence 
n°107 ; 
 
Vu l’avis favorable émis le 30 juillet 2025 par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur concernant la cessation d’activité de l’officine dénommée Pharmacie Carnoles, sise 177 
avenue Aristide Briand à ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN (06190) ; 
 
Vu le courrier de Monsieur VERDIER Pierre, titulaire de l’officine dénommée Pharmacie Carnoles en date du 16 
septembre 2025 et reçu le 16 septembre 2025, sollicitant la restitution de la licence d’officine de pharmacie 
n°06#000107, sise 177 avenue Aristide Briand à ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN (06190) à compter du 1er 
octobre 2025 ; 
 
Considérant le courrier de Monsieur VERDIER Pierre, titulaire de l’officine dénommée Pharmacie Carnoles en 
date du 16 septembre 2025 et reçu le 16 septembre 2025, sollicitant la restitution de la licence d’officine de 
pharmacie n° 06#000107, sise 177 avenue Aristide Briand à ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN (06190) à compter 
du 1er octobre 2025 ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie située 177 avenue Aristide Briand à ROQUEBRUNE-CAP-
MARTIN (06190), bénéficiant de la licence N° 06#000107 et enregistrée au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) sous le numéro d’établissement 060006392 et sous le numéro d’entité juridique 
060006384 est réputée définitive à compter du 1er octobre 2025. 
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Article 2 :  
 
L’arrêté du préfet des Alpes-Maritimes en date du 20 octobre 1942 autorisant la création d’une officine de 
pharmacie, située Quartier Carnoles à ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN (06190), sous le numéro de licence 
n°107 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS). 
 
Article 4 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif territorialement compétent. 
 
Article 5 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Alpes-Maritimes, 
- Monsieur le Maire de Roquebrune-Cap-Martin, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM des Alpes-Maritimes, 
- Monsieur le Directeur de la MSA des Alpes-Maritimes. 
 
Article 6 :  
 
Le Directeur de l’organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 18 septembre 2025   
    
  
 
 
 
 SIGNE 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 
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Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 
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géré par l’association LA RESPELIDO 

SIRET N° 34142593200017 

FINESS N° 830206413  

E.J. N° 2104616660 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU  l’arrêté préfectoral du 03 juin 1998 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement  LA RESPELIDO ;  

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association LA RESPELIDO déposés à la Préfecture en date du 01 avril 2011 

et la déclaration des dirigeants en date du 23 octobre 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 14 aout 20252025 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 35 places, dont : 

- 17 places d’hébergement en diffus dont :  

o 17 places en insertion  

 

- 18  places d’hébergement en regroupé dont :  

o 10 places en insertion 

o 8 places en urgence 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 40 474,79 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 460 068,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 86 954,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 587 496,79 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III : 14 431,00 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 14 431,00 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  601 927,79 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 482 262,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 98 405,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 6 829,79 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 587 496,79 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 14 431,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  14 431,00 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  601 927,79 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  

- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) 
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est fixée à 496 693,00€ (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 
 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 385 809,60 € 

 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 96 452,40 € 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 14 431,00 € 

 

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2023 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068562 – Réserve de compensation des déficits :   9 691,38 €  

 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2025, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 14 431,00 € allouée en crédits non reconductibles, imputée 

sur la ligne suivante : 

017701051214 (CHRS – autres dépenses) 

Ce montant est décomposé comme suit : 

-14 431 € au titre de l’aide aux CHRS les plus en difficulté 

 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement hors CNR s’élève à 

40 188,50 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 40 188,50€ multipliés par 8 

mois, soit un montant total de 321 508,00€.  
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 496 693,00€, dont 14 431,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 496 693,00€ ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 321 508,00€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 175 185,00€ ; 
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- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 43 796,25 €. 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association LA RESPELIDO SIRET N° 

34142593200017. 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) ACCUEIL PROVENCAL
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ACCUEIL PROVENCAL 

géré par l’association  « NOTRE DAME DES SANS ABRIS » 

SIRET N° 783 165 632 00010 

FINESS N° 830101606  

E.J. N° 2104616655 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 1966 portant création du CHRS «ACCUEIL 

PROVENCAL » pour une capacité totale de 42 places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association NOTRE DAME DES SANS ABRIS  déposés à la Préfecture en 

date du 28 juillet 2025 et la déclaration des dirigeants en date du 28 juillet 2025 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 29 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 29 aout 2025 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 42 places, dont : 

- 42 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 39 places en insertion 

o 3 places en urgence 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 99 155,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 518 143,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 88 616,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 705 914,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III : 14 431,00 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 14 431,00 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  720 345,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 629 691,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 60 484,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 15 739,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 705 914,00 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 14 431,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  14 431,00 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  720 345,00 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  

- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) est 

fixée à 644 122,00€ (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 377 814,60€ 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 251 876,40€ 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 14 431,00 € 

  

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise du résultat 2023 suivante : 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : 113 531,87 € ;  
 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2025, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 14 431,00 € allouée en crédits non reconductibles, imputée 

sur la ligne suivante : 

017701051214 (CHRS – autres dépenses) 

Ce montant est décomposé comme suit : 

-14 431 € au titre de l’Aide aux CHRS les plus en difficulté 

 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement hors CNR s’élève à 52 

474,25 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 52 474,25 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 419 794,00€.  
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-22-00010 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ACCUEIL PROVENCAL

géré par l'association  « NOTRE DAME DES SANS ABRIS »

39



En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 644 122,00€, dont 14 431,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 644 122,00€ ; 
- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 419 794,00€ ; 
- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 224 328,00€ ; 
- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 56 082.00€. 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association Notre Dame des Sans Abris 

(SIRET 783 165 632 00010) 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-09-22-00013

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) LA FONTAINE

 géré par l'association ASSOCIATION VAROISE

D'ACCUEIL FAMILIAL

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-22-00013 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LA FONTAINE

 géré par l'association ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL

41



Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LA FONTAINE 

 géré par l’association ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL 

SIRET N° 30480091500130 

FINESS N° 830020848    

E.J. N° 2104616651 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU  l’arrêté préfectoral du 05 février 2015 autorisant en qualité de centre d’hébergement et 

de réinsertion sociale l'établissement LA FONTAINE ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association AVAF déposés à la Préfecture en date du 01 mars 2017 et la 

déclaration des dirigeants en date du 27 juin 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 29 aout 2025; 

CONSIDERANT l’absence de déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 

2024 mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 44 places, dont : 

- 26 places d’hébergement en diffus dont :  

o 24 places en insertion 

o 2 places en urgence 

- 18 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 10 places en urgence 

o 8 places en insertion  

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 105 527,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 466 096,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 196 074,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 767 697,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  767 697,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 616 437,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 151 260,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 0,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 767 697,00 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  767 697,00 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  

- Nulle 
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En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) 

est fixée à 616 437,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 474 092,37 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 142 344,63 € 

 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise du résultat 2023 suivante : 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : - 4 363,75 €. 

 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 51 369,75€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 49 719,25 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 397 754,00 €.  
Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 616 437€, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 616 437,00 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 397 754 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 218 683,00 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 54 670,75 €. 

 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association ASSOCIATION VAROISE 

D'ACCUEIL FAMILIAL (SIRET N° 30480091500130) 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 
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Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LE SIAO DU VAR 

 géré par l’association  ITINOVA 

SIRET N° 77564661500473 

FINESS N° 830017562   

E.J. N° 2104616659 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2012 autorisant en qualité de centre d’hébergement 

et de réinsertion sociale l'établissement LE SIAO DU VAR ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association ITINOVA déposés à la Préfecture en date du 11 septembre 

2023 et la déclaration des dirigeants en date du 09 février 2021 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 28 octobre 2024; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 27 aout 2025; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 37 767,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 1 209 817,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 138 792,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 1 386 376,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  1 386 376,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 286 479,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 1 097 937,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 1 960,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 1 386 376,00 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  1 386 376,00 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat (au choix) :  

- Nulle 
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En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) est 

fixée à 286 479,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 
 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 286 479,00 € 

 

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2023 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068522 – Excédents affectés à l’investissement : 102 285,63 €  

 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 23 873,25 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 23 873,25 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 190 986,00 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 286 479,00 €, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 286 479,00 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 190 986,00 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 95 493,00 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 23 873,25 €. 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association  ITINOVA (SIRET N° 

77564661500473). 

 

ARTICLE 4 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE  5 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 6 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE  7 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  8 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LES ADRETS DU VAR 

 géré par l’association ITINOVA 

SIRET N° 77564661500465 

FINESS N° 830013868  

E.J. N° 2104616653 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de région 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget 

de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 août 2022 portant création du CHRS «LES ADRETS DU VAR» 

d'hébergement pour une capacité totale de 143 places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association ITINOVA déposés à la Préfecture en date du 11 septembre 2023 

et la déclaration des dirigeants en date du 09 février 2021 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant qualité 

pour représenter le CHRS reçues le 28 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 27 aout 2025; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de tarification 

le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 143 places, dont : 

- 89 places d’hébergement en diffus dont :  

o 68 places en insertion 

o 21 places en urgences 

- 64 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 12 places en insertion 

o 18 places en urgence 

o 24 places en stabilisation 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 276 795,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 1 404 569,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 835 388,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 2 516 752,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  2 516 752,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 1 726 842,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 744 006,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 45 904,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 2 516 752,00 

Groupe II :   

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  2 516 752,00 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat (au choix) :  

- Nulle 
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En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) est 

fixée à 1 726 842,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 
 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 1 043 012,57 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 683 829,43 € 

 

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2023 est affecté au compte de réserve : 

Compte 1068522 – Excédents affectés à l’investissement : 52 276,15€ ; 

 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 143 903 ,50€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que 

la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, l'autorité 

chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 

montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 142 491,00 € multipliés par 8 mois, soit un 

montant total de 1 139 328,00 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 1 726 842,00 €, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 1 726 842,00 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 1 139 928,00 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 586 914,00 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 146 728,50 €. 

 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association ITINOVA (SIRET N° 

77564661500465). 

ARTICLE 4 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif 

de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  5 :  

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-22-00014 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) LES ADRETS DU VAR

 géré par l'association ITINOVA

57



Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 6 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE  7 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  8 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 

 

Pour le préfet de région,  
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) L’ETOILE 

 géré par l’association ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL 

SIRET N° 30480091500130 

FINESS N° 830021051   

E.J. N° 2104616656 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 autorisant en qualité de centre d’hébergement et de 

réinsertion sociale l'établissement L'ETOILE ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association AVAF déposés à la Préfecture en date du 01 mars 2017et la 

déclaration des dirigeants en date du 27 juin 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 08 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 

2024 mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 23 places, dont : 

- 23 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 23 places en urgence 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 46 620,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 201 567,48 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 108 173,99 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 356 361,47 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  356 361,47 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 305 581,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 50 780,47 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables  

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 356 361,47 

Groupe II :  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  356 361,47 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  

- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) est 

fixée à 305 581,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 230 102,49 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 75 478,51 € 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de l’excédent de 2023 de             

30 086,10 € suivante : 

 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : 30 086,10 €.  

 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 25 465,00€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 22 405,42 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 305 581,00€.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 305 581,00 €, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 305 581,00 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 179 243,36 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 126 337,64 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 31 584,41 €. 

 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association ASSOCIATION VAROISE 

D'ACCUEIL FAMILIAL (SIRET N° 30480091500130) 

 

ARTICLE 5 : 
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Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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du Travail et des Solidarités -
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R93-2025-09-22-00015

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) MOISSONS NOUVELLES
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) MOISSONS NOUVELLES 

 géré par l’association MOISSONS NOUVELLES 

SIRET N° 77567243900160 

FINESS N° 830200010 

E.J. N° 2104616652 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 03 octobre 1963 autorisant en qualité de centre d’hébergement et 

de réinsertion sociale l'établissement  MOISSONS NOUVELLES  ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association MOISSONS NOUVELLES déposés à la Préfecture en date du 02 

aout 2022 et la déclaration des dirigeants en date du 17 mai 2023 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 28 aout 2025; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement le 23 juin 2025; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 21 places et 44 mesures hors les murs, dont : 

- 21 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 12 places en insertion 

o 9 places en urgence 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 90 057,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 521 388,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 141 330,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 752 775,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  752 775,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 650 875,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 87 400,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 14 500,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 752 775,00 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  752 775,00 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat (au choix) :  

- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) 

est fixée à 650 875,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 363 188,25 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 287 686,75 € 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise du résultat 2023 suivante : 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : 25 643,22  € ;  

 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 54 239,58 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 53 086,33 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 424 690,64 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 650 875,00 €, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 650 875,00€ ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 424 690,64€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 226 184,36 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 56 546,09 €. 

 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association MOISSONS NOUVELLES 

(SIRET N° 77567243900160) 
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ARTICLE 4 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « ACCUEIL FEMINA » 

géré par l’association ACCUEIL FEMINA AGLAE 

SIRET N° 52301819000018 

FINESS N° 830101358  

E.J. N° 2104616657 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 01 novembre 1963 autorisant en qualité de centre d’hébergement 

et de réinsertion sociale l'établissement ACCUEIL FEMINA  et l’arrêté du 31 août 2007 fixant 

sa capacité à 34 places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 août 2007 portant modification de la capacité et du 

fonctionnement du CHRS géré par l’association ACCUEIL FEMINA AGLAE, pour une capacité 

totale de 34 places ; 

VU l’arrêté préfectoral du 08 octobre 2018 portant renouvellement d’autorisation de 

fonctionnement délivré au CHRS géré par l’association ACCUEIL FEMINA AGLAE ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association ACCUEIL FEMINA AGLAE déposés à la Préfecture en date du 02 

octobre 2021 et la déclaration des dirigeants en date du 02 décembre 2024; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 21 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 27 aout 2025; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 34 places, dont : 

- 34 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 28 places en insertion 

o 6 places en urgence 
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SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 73 500,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 563 552,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 65 430,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 702 482,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  702 482,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 590 414,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 107 068,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 5 000,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 702 482,00 

Groupe II :   

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  702 482,00 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  

- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) est 

fixée à 590 414,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 354 248,40 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 236 165,60  € 

 

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2023 est affecté au compte de réserve : 

 

• Compte 1068522 – Excédents affectés à l’investissement : 3 000,00 € ; 

• Compte 1068552 – Excédents affectés à la couverture du BFR (réserve de trésorerie) : 

13 961,22 €.  

 
ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 49 201,17 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 46 546,00 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 372 368,00 €. 
  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 590 414,00 €, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 590 414,00 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 372 368,00 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 218 046,00 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 54 511,50 € ; 
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Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association ACCUEIL FEMINA AGLAE 

(SIRET 52301819000018) 

 

ARTICLE 4 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  5 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 5 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  7 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  8 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « ARGENCE-LA RENAISSANCE » 

géré par l’association ASSOCIATION VAROISE D'ACCUEIL FAMILIAL 

SIRET N° 30480091500213 

FINESS N° 230806439  

E.J. N° 2104616658 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2017 autorisant la fusion des centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale  ARGENCE et LA RENAISSANCE et l’arrêté du 28 juin 2017 fixant sa 

capacité à 172 places ;  

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association AVAF déposés à la Préfecture en date du 01 mars 2017et la 

déclaration des dirigeants en date du 27 juin 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 31 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 27 aout 2025; 

CONSIDERANT l’absence de déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 

2024 mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 172 places, dont : 

- 90 places d’hébergement en diffus dont :  

o 90 places en insertion 

- 82 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 33 places en insertion 

o 49 places en urgence 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 381 700,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 2 287 035,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 1 042 150,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 3 710 885,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  3 710 885,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 2 397 210,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 1 236 675,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 77 000,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 3 710 885,00 

Groupe II :  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  3 710 885,00 
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ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  

- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) est 

fixée à 2 397 210,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 1 862 632,17 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 534 577,83 € 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de l’excédent de 2023 de  77 

640,00 € suivante : 

 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : 49 411,64 €.  

• Compte 1068552 – Excédents affectés à la couverture du BFR (réserve de trésorerie) :           

28 228,36 €  

 

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 199 767,50 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 197 326,75 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 1 578 614,00€.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 2 397 210,00 €, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 2 397 210,00 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 1 578 614,00€ ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 818 596,00€ ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 204 649,00 €. 
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Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association ASSOCIATION VAROISE 

D'ACCUEIL FAMILIAL (SIRET N° 30480091500213) 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Claire Joie » 

géré par l’association « MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER » 

SIRET N° 403 004 922 00023 

FINESS N° 130783343 

E.J. N° 2104615847 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 25 février 2025 entre le directeur régional 

de la DREETS de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la directrice départementale de la DDETS des 

Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget 

de l’État ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
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l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 3 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 6 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°13-2023-06-01-00017 du 1er juin 2023 portant extension de la capacité 

du centre d'hébergement et de réinsertion sociale « Claire Joie » géré par l'association Maison 

de la Jeune Fille - Jane Pannier ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 avril 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association Maison de la Jeune Fille - Jane Pannier déposés à la Préfecture en 

date du 20 mai 2025 et la déclaration des dirigeants en date du 20 mai 2025 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant qualité 

pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 15 septembre 2025 ; 

CONSIDÉRANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 18 juin 2025 ; 

CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 23 juin 2025 ; 

CONSIDÉRANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de tarification 

le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT la capacité totale autorisée de 34 places, dont : 

- 34 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 20 places en insertion 

o 14 places en urgence  

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 67 439,00 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 506 175,00 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 95 938,00 € 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 669 552,00 € 

Groupes I : 0,00 € 

Groupes II : 0,00 € 

Groupes III : 0,00 € 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 0,00 € 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR) 669 552,00 € 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 637 666,00 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 
28 398,00 € 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 3 488,00 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 669 552,00 € 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 0,00 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR 0,00 € 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR) 669 552,00 € 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  
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- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS est fixée à 637 666 € (centre financier : 0177-D013-DD13), 

imputée sur les codes d’activité suivants : 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 337 963 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 299 703 € 

 

DANS LE CAS D’UN RÉSULTAT AFFECTE EN REPORT A NOUVEAU :  

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise du résultat 2023 suivante : 

• Compte 115902 – Report à nouveau des activités sociales et médico-sociales prises en 

charge sous gestion contrôlée (solde débiteur) : 2 690 €. 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2025, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0 € allouée en crédits non reconductibles. 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 53 138,83 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que 

la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, l'autorité 

chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 

montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 52 059,34 € multipliés par 9 mois, soit un 

montant total de 468 534,04 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixée à 637 666 €, dont 0 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

• (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 637 666 € ; 

• (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 468 534,04 € ; 

• (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 169 131,96 € ; 

• (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 56 377,32 €. 
 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association « Maison de la Jeune Fille - 

Jane Pannier » (403 004 922 00023) 
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ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif 

de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 

[département] et le Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 

 

 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-22-00017 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Claire Joie »

géré par l'association « MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER »

89



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-09-22-00018

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) « Jane Pannier »

géré par l'Association « MAISON DE LA JEUNE

FILLE JANE PANNIER »

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-22-00018 -

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Jane Pannier »

géré par l'Association « MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER »

90



Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « Jane Pannier » 

géré par l’Association « MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER » 

SIRET N° 403 004 922 00023 

FINESS N° 130035272 

E.J. N° 2104615887 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 25 février 2025 entre le directeur régional 

de la DREETS de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la directrice départementale de la DDETS des 

Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget 

de l’État ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
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l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 

l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 3 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 6 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°13-2022-07-20-00009 du 20 juillet 2022 modifiant l’arrêté n°13-2017-

01-02-036 du 2 janvier 2017 relatif au changement d’adresse du siège de l’association « Maison 

de la Jeune Fille - Jane Pannier » ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 avril 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association Maison de la Jeune Fille - Jane Pannier déposés à la Préfecture en 

date du 20 mai 2025 et la déclaration des dirigeants en date du 20 mai 2025 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant qualité 

pour représenter le CHRS reçues le 30 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 10 septembre 2025 ; 

CONSIDÉRANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDÉRANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 18 juin 2025 ; 

CONSIDÉRANT la réponse de l'établissement reçue le 23 juin 2025 ; 

CONSIDÉRANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de tarification 

le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDÉRANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDÉRANT la capacité totale autorisée de 52 places, dont : 

- 12 places d’hébergement en diffus dont :  

o 12 places en urgence 

- 40 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 35 places en insertion 

o 5 places en urgence  

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 97 173,00 € 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 577 671,00 € 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 215 913,00 € 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 890 757,00 € 

Groupes I : 0,00 € 

Groupes II : 0,00 € 

Groupes III : 0,00 € 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 0,00 € 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR) 890 757,00 € 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 752 189,00 € 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 
74 895,00 € 

Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 63 673,00 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 890 757,00 € 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté 0,00 € 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR 0,00 € 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR) 890 757,00 € 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat :  
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- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS est fixée à 752 189 € (centre financier : 0177-D013-DD13), 

imputée sur les codes d’activité suivants : 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 466 357 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 285 832 € 

DANS LE CAS D’UN RÉSULTAT AFFECTE EN RESERVE :  

L’excédent constaté au titre de l’exercice 2023 est affecté au compte de réserve : 

• Compte 1068562 – Réserve de compensation des déficits : 3 995 €.  

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2025, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 0 € allouée en crédits non reconductibles. 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 62 682,42 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant que 

la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, l'autorité 

chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 

montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 60 760,34 € multipliés par 9 mois, soit un 

montant total de 546 843,04 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixée à 752 189 €, dont 0 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

• (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 752 189 € ; 

• (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 546 843,04 € ; 

• (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 205 345,96 € ; 

• (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 68 448,65 €. 
 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association « Maison de la Jeune Fille - 

Jane Pannier » (403 004 922 00023) 
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ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif 

de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE 9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 

[département] et le Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-09-22-00007

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) « LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN

CHEMIN » géré par l'association EN CHEMIN
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN 

CHEMIN » géré par l’association EN CHEMIN 

SIRET N° 45346019800022 

FINESS N° 830020905 

E.J. N° 2104619405 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2024 autorisant en qualité de centre d’hébergement 

et de réinsertion sociale l'établissement LA RESIDENCE SOLIDAIRE EN CHEMIN; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association EN CHEMIN déposés à la Préfecture en date du 08 janvier 2021 

et la déclaration des dirigeants en date du 05 juillet 2024 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 29 octobre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 29 aout 2025 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 41 places, dont : 

- 10 places d’hébergement en diffus dont :  

o 10 places en urgences 

- 31 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 10 places en insertion 

o 21 places en urgence 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 36 620,00 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 498 040,00 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 83 231,00 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 617 891,00 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III : Projet « Favoriser l’insertion professionnelle 

en CHRS » 108 833,00 

SOUS-TOTAL CHARGES CNR 108 333,00 

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  726 224,00 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 533 424,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 55 717,00 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 28 750,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 617 891,00 

Groupe II : Projet « Favoriser l’insertion professionnelle 

en CHRS » 108 333,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR  108 833,00 

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  726 224,00 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat (au choix) :  

- Nulle 
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En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) 

est fixée à 641 757,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 401 058,44 € 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 132 365,56 € 

• 017701051214 (CHRS – autres dépenses) / Montant : 108 333,00 € 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise du résultat 2023 suivante : 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : 2 651,00 € ;  

 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2025, est comprise dans la dotation globale de financement dont le montant 

est fixé à l’article 2, la somme de 108 333,00 € allouée en crédits non reconductibles, imputée 

sur la ligne suivante : 

017701051214 (CHRS – autres dépenses)  

Ce montant est décomposé comme suit : 

108333,00 € au titre du Projet « Favoriser l’insertion professionnelle en CHRS » 

 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement hors CNR s’élève à 44 

452,00€. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 42 678,08 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 341 424,64 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 641 757,00 €, dont 108 333,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 641 757,00€ ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 341 424,64 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 300 332,36 € ; 
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- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 75 083,09 €. 

 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association EN CHEMIN (SIRET 

45346019800022) 

 

ARTICLE 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  6 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 7 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE  8 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  9 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-09-22-00006

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l'année 2025

du Centre d'Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) « RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES

FAVIERES » géré par l'association LOGIVAR UDV
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ  

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2025 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES 

FAVIERES » 

géré par l’association LOGIVAR UDV 

SIRET N° 380 297 408 00037 

FINESS N° 830025425 

E.J. N° 2104616585 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;  

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants ; 

VU  la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de loi de finances pour 2025 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant Monsieur Georges-

François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de 

défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 février 2025 entre le préfet de 

région de Provence-Alpes-Côte d’Azur et le préfet du var ; 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, en qualité de responsable de budget 

opérationnel de programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle 

(RUO) pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat ;  

VU la décision du 30 janvier 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire délégué de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

responsable de budget opérationnel programme délégué ; 
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VU  l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts 

de l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 

l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU  l’arrêté du 11 avril 2025 (publié le 03 mai 2025) pris en application de l'article L. 314-4 du 

code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux 

frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale ;  

VU l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres 

d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2025 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 10 juillet 2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 17 septembre 2020 autorisant la création du CHRS  

«RÉSIDENCE SOLIDAIRE LES FAVIERES » implanté sur la commune de Toulon et géré par 

l’association LOGIVAR UDV; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2025 portant versement d’acomptes mensuels ; 

VU les statuts de l’association LOGIVAR UDV déposés à la Préfecture en date du 25 octobre 

2011 et la déclaration des dirigeants en date du 04 juillet 2025 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2025 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS reçues le 07 novembre 2024 ; 

VU le visa du contrôleur budgétaire régional en date du 28 aout 2025; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2024 

mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 

tarification le 13 juin 2025 ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de l'établissement; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 

tarification le 1er juillet 2025 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 

suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de 64 places et 8 mesures hors les murs, dont : 

- 64 places d’hébergement en regroupé dont :  

o 57 places en insertion 

o 7 places en urgence 

 

 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 

comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT 

CHARGES 

Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 170 342,29 

Groupe II : dépenses afférentes au personnel 851 109,87 

Groupe III : dépenses afférentes à la structure 202 364,58 

SOUS-TOTAL CHARGES HORS CNR 1 223 816,74 

Groupe I :  

Groupe II :   

Groupe III :  

SOUS-TOTAL CHARGES CNR  

TOTAL CHARGES (HORS CNR + CNR)  1 223 816,74 

PRODUITS 

Groupe I : produits de la tarification 970 183,00 

Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation (dont 

participation) 196 633,74 

Groupe III : produits financiers et produits non 

encaissables 57 000,00 

SOUS-TOTAL PRODUITS HORS CNR 1 223 816,74 

Groupe II : Aide aux CHRS les plus en difficulté  

SOUS-TOTAL PRODUITS CNR   

TOTAL PRODUITS (HORS CNR + CNR)  1 223 816,74 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de fonctionnement est calculée en 

prenant en compte une reprise de résultat (au choix) :  

- Nulle 

En application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et des familles, la dotation 

globale de financement du CHRS (produits de la tarification +/- reprise de résultats + CNR) 
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est fixée à 970 183,00 € (centre financier : 0177-D013-DD83), imputée sur les codes d’activité 

suivants : 

 

• 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 639 350,60€ 

• 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 330832,40 € 

 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise du résultat 2023 suivante : 

• Compte 11502 – Report à nouveau effectué en application du 1° de l’article R.314-51 

du CASF : 53 266,17 € ;  

ARTICLE 3 : 

La nouvelle tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 

présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 80 848,58 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 

que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2025, 

l'autorité chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au 

douzième du montant de la dotation globale de l’année 2024, soit 80 848,59 € multipliés par 

8 mois, soit un montant total de 646 788,72 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé à 

une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 

d’année. 

En rappel de l’article 2 du présent arrêté, le montant de la dotation globale de financement 

pour l’année 2025 est fixé à 970 183,00 €, dont 0,00 € de CNR.  

 Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2025, basée sur 

365 jours : 970 183,00 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base 

de la dotation globale de fonctionnement 2024 : 646 788,72 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2025 : 323 394,28 € ; 

- (d) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 

décembre 2025) : 80 848,57€. 

Ces versements mensuels seront portés au crédit de l’association LOGIVAR UDV (SIRET N° 

380 297 408 00037). 

 

ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

administratif de Marseille - 31 Rue Jean François Leca, 13002 Marseille dans le délai de deux 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter 

de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE  5 :  
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Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 6 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE  7 : 

La comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 

la région PACA. 

ARTICLE  8 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var et le 

Président ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 22/09/2025 

 

Pour le préfet de région,  

Le Directeur régional de l’Economie, 

de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités  

 

SIGNE 

 

Sébastien DEBEAUMONT 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents du secrétariat général
 pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d'Azur

Le secrétaire général pour les affaires régionales
Provence-Alpes-Côte d’Azur

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

VU le décret  n°  2002-955 du 4 juillet  2002 relatif  aux compétences interdépartementales et 
interrégionales des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à 
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU  le décret n°2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missions des secrétaires généraux pour les 
affaires régionales modifié par le décret n°2015-1894 du 29 décembre 2015; 

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François 
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du Premier ministre du 16 janvier 2004 désignant le préfet de région Provence-Alpes-
Côte d’Azur chargé de la coordination du massif des Alpes ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 28 février 2022 nommant M. Didier 
MAMIS,  inspecteur  général  de  santé  publique  vétérinaire  de  classe  normale,  secrétaire 
général  pour  les  affaires  régionales  auprès  du  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, à 
compter du 21 mars 2022 ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 9 mars 2024 nommant Mme Muriel 
JOER LE CORRE, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, secrétaire générale 
de  la  Conférence  des  parties  (COP)  auprès  du  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, à 
compter du 1er avril 2024 ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 mars 2024 portant organisation des directions, services et bureaux de 
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral  du 20 janvier 2025 portant  délégation de signature à  M. Didier MAMIS, 
secrétaire général pour les affaires régionales.
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ARRÊTE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL A LA PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE

ARTICLE 1

Sont  habilités  à  signer  tous  documents  administratifs  et  correspondances  relevant  de  leurs 
attributions ne comportant ni décisions, ni instructions générales :

Mme Muriel JOER-LE-CORRE, secrétaire générale de la Conférence des parties (COP), 

M.  Pierre  FRANC,  directeur  de  projet,  délégué  à  la  transformation  industrielle,  écologique  et 
énergétique de la zone Fos-Berre 

PLATEFORME GOUVERNANCE RÉGIONALE

ARTICLE 2

M. Philippe TRICOIRE, directeur de la plate-forme gouvernance régionale (PFGR), est autorisée à 
signer toutes correspondances, certifications, et tous actes ne comportant ni décisions, ni instructions 
générales relevant des attributions de la plate-forme.

Délégation est accordée à M. Philippe TRICOIRE à l’effet de valider dans l'outil de gestion du temps 
de travail CASPER l’octroi des congés annuels, RTT et des autorisations d'absences du personnel 
des services du secrétariat général pour les affaires régionales.

En  l’absence ou  en  cas  d’empêchement  de  M.  Philippe  TRICOIRE,  la  subdélégation  qui  lui  est 
conférée par le présent article est transférée à Mme Amélie SIRVAIN, directrice adjointe.

PÔLE MODERNISATION ET MOYENS

ARTICLE 3

M. Luc CLAVIER,  directeur  de la  plate-forme régionale  du pilotage budgétaire  et  de la  stratégie 
immobilière (PFRBI), est habilité à signer tous documents administratifs et correspondances relevant 
de ses attributions ne comportant ni décisions, ni instructions générales.

En l’absence ou en cas d’empêchement de M. CLAVIER, la subdélégation qui lui est conférée par le 
présent article est transférée à Mme Patricia GULBASDIAN et à M. Pierre WERY, directeurs adjoints.

ARTICLE 4

M. Loïs PUJOLLE, directeur par intérim de la plate-forme régionale achats (PFRA), est habilité à 
signer tous documents administratifs et correspondances relevant de ses attributions ne comportant 
ni décisions, ni instructions générales.

ARTICLE 5

Mme Estelle TAPPERO, directrice par intérim de la plate-forme régionale d’appui interministériel à la 
gestion des ressources humaines (PFRH), est habilitée à signer tous documents administratifs et 
correspondances relevant de ses attributions ne comportant ni décisions, ni instructions générales.
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ARTICLE 6

Mme Virginie NATALE, cheffe de projet innovation et transformation publique au sein de la mission 
Modernisation et innovation, est habilitée à signer tous documents administratifs et correspondances 
relevant de ses attributions ne comportant ni décisions, ni instructions générales.

PÔLE POLITIQUES PUBLIQUES

ARTICLE 7

Dans les limites de leurs attributions respectives au sein du pôle politiques publiques, les chargés de 
mission  dont  les  noms  suivent  sont  autorisés  à  signer  tous  documents  administratifs, 
correspondances  et  certifications  relevant  de  leurs  attributions  ne  comportant  ni  décisions,  ni 
instructions générales :

Développement durable

Mme Magali MOINIER, chargée de mission transports et mobilité

M. Alex TREMBLAY, chargé de mission agriculture, alimentation et forêt ;

Mme Karine PRUNERA, chargée de mission  environnement, énergie, mer;

Mme Mathilde CHERVET, chargée de mission planification écologique et mer ; 

Cohésion sociale, économie, emploi, 

Mme Caroline MONNIER, chargée de mission santé, politique de la ville, culture ;

Mme Pauline BREMOND, chargée de mission politiques de l’asile et de l’intégration, politiques de la 
jeunesse et des sport, programmes européens ;

M. Marc GIBAUD, chargé de mission emploi, formation professionnelle, développement économique, 
économie sociale et solidaire ;

M. Alexandre MEYER, chargé de mission France 2030 et réindustrialisation ;

Mme Claire DE GUISA, déléguée à l’information stratégique et à la sécurité économique ;

Cohésion territoriale

Mme Tessa FRECHIER-MEY, chargée de mission montagne, ruralité, tiers lieux, réformes prioritaires ;

M. Bruno CHABAL, chargé de mission politiques contractuelles ;

M.  Cyril  MILHAUD,  chargé  de  mission  grands  projets  d’aménagement  urbain,  politique  foncière, 
politique du logement ;

Mme Fénitra DUPONT- RAZANAJATOVO, chargée de mission numérique ;

Mme Hélène PHILIP de PARSCAU, chargée de mission ITER
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DÉLÉGATION RÉGIONALE AUX DROITS DES FEMMES ET A L’ÉGALITÉ

ARTICLE 8

Mme Hélène CARON, directrice régionale aux droits des femmes et à l’égalité, est habilitée à signer 
tous  documents  administratifs  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions  ne  comportant  ni 
décisions, ni instructions générales.

ARTICLE 9

Toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 10

Les personnes désignées dans le présent arrêté sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent  arrêté  qui  entre  en vigueur  le  jour  de sa publication au recueil  des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 septembre 2025

Pour  le  préfet  et  par  délégation,  le 
secrétaire  général  pour  les  affaires 
régionales

Signé

Didier MAMIS
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents du secrétariat général
 pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d'Azur

 en matière budgétaire

Le secrétaire général pour les affaires régionales
Provence-Alpes-Côte d’Azur

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU Vu la loi  n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale;

VU   le décret n° 2002-955 du 4 juillet 2002 relatif aux compétences interdépartementales et inter 
régionales des préfets et aux compétences des préfets coordonnateurs de massif ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de 
l'État ;

VU  le décret n°2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missions des secrétaires généraux pour les 
affaires régionales modifié par le décret n°2015-1894 du 29 décembre 2015; 

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François 
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  du  23  janvier  2006  modifiant  l’arrêté  du  11  février  1983  portant  règlement  de 
comptabilité  pour  la  désignation  des  ordonnateurs  secondaires  du  budget  des  services 
généraux du Premier ministre et de leurs délégués ;
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VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 28 février 2022 nommant M. Didier 
MAMIS,  inspecteur  général  de  santé  publique  vétérinaire  de  classe  normale,  secrétaire 
général  pour  les  affaires  régionales  auprès  du  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, à 
compter du 21 mars 2022

VU l’arrêté préfectoral du 19 mars 2024 portant organisation des directions, services et bureaux de 
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire 11-009 du 10 janvier 2011 et son annexe du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, 
des collectivités territoriales et  de l'immigration relative au périmètre de déploiement de la 
vague 6 de Chorus dans les préfectures de métropole ;

VU la  circulaire  du Ministre  de l’économie et  des  finances du 4  décembre 2013 relative  à  la 
désignation du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme 
pour les services territoriaux placés sous son autorité ;

VU l’arrêté préfectoral  du 20 janvier  2025 portant  délégation de signature à  M. Didier  MAMIS, 
secrétaire général pour les affaires régionales.

ARRÊTE

PLATEFORME GOUVERNANCE RÉGIONALE

ARTICLE 1

Délégation est accordée à M. Philippe TRICOIRE, directeur de la plate-forme gouvernance régionale, 
sur  le  BOP 354 -  UO mutualisée,  pour procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et 
dépenses de l'État et pour les engagements n'excédant pas la somme de 1 000 euros, et constater le 
service fait.

En l’absence ou en cas d’empêchement de  M. Philippe TRICOIRE, la délégation qui lui est conférée 
par le présent article est exercée par Mme Amélie SIRVAIN, directrice adjointe.

PÔLE MODERNISATION ET MOYENS

ARTICLE 2

Délégation est accordée à Mme Estelle TAPPERO, directrice par intérim de la plate-forme régionale 
d’appui  interministériel  à  la  gestion  des  ressources  humaines  (PFRH),  pour  procéder  à 
l’ordonnancement  secondaire des recettes et  dépenses de l'État  concernant le  BOP 148 pour  la 
réalisation des missions confiées à la plate-forme, pour des engagements n'excédant pas la somme 
de 1 000 euros hors taxes, et constater le service fait.
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PÔLE POLITIQUES PUBLIQUES

ARTICLE 3

Délégation est accordée à Mme Hélène CARON, directrice  régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État concernant 
le BOP 137 « Égalité entre les hommes et les femmes ».

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses, pour un 
montant inférieur à 23 000 euros.

ARTICLE 4

Toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 5

Les personnes désignées dans le présent arrêté et la directrice régionale des finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 septembre 2025

Pour  le  préfet  et  par  délégation,  le 
secrétaire  général  pour  les  affaires 
régionales

Signé

Didier MAMIS

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant subdélégation d’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

aux agents du SGAR PACA chargés de la validation 
dans l’application chorus formulaires et chorus déplacements temporaires

au titre des différents programmes
exécutés sur le centre de services partagés régional chorus 

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le secrétaire général pour les affaires régionales
Provence-Alpes-Côte d’Azur

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable 
publique ;

VU le décret du Président de la République du 3 janvier 2025 nommant M. Georges-François 
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 28 février 2022 nommant M. Didier 
MAMIS,  inspecteur  général  de  santé  publique  vétérinaire  de  classe  normale,  secrétaire 
général  pour  les  affaires  régionales  auprès  du  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, à 
compter du 21 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 mars 2024 portant organisation des directions, services et bureaux de 
la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant  délégation de signature à  M. Didier MAMIS, 
secrétaire général pour les affaires régionales, pour l’ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses imputées sur le budget de l'État.
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Sont autorisés à valider les demandes d’achats et de subventions qui leur ont été adressées par les 
chefs de services dûment habilités ainsi qu’à certifier le service fait,  quel que soit le montant, les 
agents dont les noms sont mentionnés en annexe 1 et pour les budgets correspondants.

Cette procédure dématérialisée est effectuée sur l’interface informatique chorus formulaires.

ARTICLE 2

Sont autorisés à valider les ordres de mission et les états de frais concernant les frais de mission et 
de  formation,  que  ce  soit  de  manière  matérialisée  ou  dématérialisée  (via  chorus  déplacements 
temporaires) sur l'UO mutualisée du BOP 354 - budget de fonctionnement du SGAR - les agents dont 
les noms sont mentionnés en annexe 2.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui entre 
en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 30 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation
Le  secrétaire  général  pour  les  affaires 
régionales

Signé

Didier MAMIS
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CENTRE FINANCIER NOM PRENOM

0112-DR13-DS13 CHABAL Bruno
0112-DR13-DS13 DI MEO Marion
0112-DR13-DS13 HANIFER Isma
0112-DR13-DS13 LEKHIAR Nolwenn
0112-DR13-DS13 PAUL Chloé
0112-DR13-DS13 GIMIE Magdaléna
0112-DR13-DS13 WANDEL Hélène

0119-C001-DR13 DI MEO Marion
0119-C001-DR13 HANIFER Isma
0119-C001-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0119-C001-DR13 PAUL Chloé
0119-C001-DR13 GIMIE Magdaléna
0119-C001-DR13 WANDEL Hélène

0119-C002-DR13 DI MEO Marion
0119-C002-DR13 HANIFER Isma
0119-C002-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0119-C002-DR13 PAUL Chloé
0119-C002-DR13 GIMIE Magdaléna
0119-C002-DR13 WANDEL Hélène

0137-CDGC-PR13 CARON Hélène
0137-CDGC-PR13 PRUVOST Audrey
0137-CDGC-PR13 DI MEO Marion
0137-CDGC-PR13 HANIFER Isma
0137-CDGC-PR13 LEKHIAR Nolwenn
0137-CDGC-PR13 PAUL Chloé
0137-CDGC-PR13 GIMIE Magdaléna
0137-CDGC-PR13 WANDEL Hélène

0148- DAFP-DF13 DI MEO Marion
0148- DAFP-DF13 HANIFER Isma
0148- DAFP-DF13 PAUL Chloé
0148- DAFP-DF13 LEKHIAR Nolwenn
0148- DAFP-DF13 GIMIE Magdaléna
0148- DAFP-DF13 WANDEL Hélène

0148- DAFP-DS13 LAVANDIER Laura
0148- DAFP-DS13 DI MEO Marion
0148- DAFP-DS13 HANIFER Isma
0148- DAFP-DS13 LEKHIAR Nolwenn
0148- DAFP-DS13 PAUL Chloé
0148- DAFP-DS13 GIMIE Magdaléna
0148- DAFP-DS13 WANDEL Hélène

0172-DR21-PACA DI MEO Marion
0172-DR21-PACA HANIFER Isma
0172-DR21-PACA LEKHIAR Nolwenn
0172-DR21-PACA PAUL Chloé
0172-DR21-PACA GIMIE Magdaléna
0172-DR21-PACA WANDEL Hélène

0209-CSOL-CPRF DI MEO Marion
0209-CSOL-CPRF HANIFER Isma
0209-CSOL-CPRF LEKHIAR Nolwenn
0209-CSOL-CPRF PAUL Chloé
0209-CSOL-CPRF GIMIE Magdaléna
0209-CSOL-CPRF WANDEL Hélène

0303 -DR13-DR13 DI MEO Marion
0303 -DR13-DR13 HANIFER Isma
0303 -DR13-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0303 -DR13-DR13 PAUL Chloé
0303 -DR13-DR13 WANDEL Hélène
0303 -DR13-DR13 GIMIE Magdaléna

ANNEXE 1
Portant délégation d’ordonnancement secondaire

des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État
aux agents chargés de la validation

dans l’application chorus formulaire
au titre des différents programmes 

exécutés sur le centre de services partagés régional chorus
  Provence-Alpes-Côte d’Azur
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CENTRE FINANCIER NOM PRENOM

0349-CDBU-DR13 DI MEO Marion
0349-CDBU-DR13 HANIFER Isma
0349-CDBU-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0349-CDBU-DR13 PAUL Chloé
0349-CDBU-DR13 GIMIE Magdaléna
0349-CDBU-DR13 WANDEL Hélène

0349-PACA-RPAC DI MEO Marion
0349-PACA-RPAC HANIFER Isma
0349-PACA-RPAC LEKHIAR Nolwenn
0349-PACA-RPAC PAUL Chloé
0349-PACA-RPAC GIMIE Magdaléna
0349-PACA-RPAC WANDEL Hélène

0354-DR13-DMUT HANIFER Isma
0354-DR13-DMUT DI MEO Marion
0354-DR13-DMUT LEKHIAR Nolwenn
0354-DR13-DMUT PAUL Chloé
0354-DR13-DMUT GIMIE Magdaléna
0354-DR13-DMUT WANDEL Hélène

0357-CFIP-DR13 DI MEO Marion
0357-CFIP-DR13 HANIFER Isma
0357-CFIP-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0357-CFIP-DR13 PAUL Chloé
0357-CFIP-DR13 GIMIE Magdaléna
0357-CFIP-DR13 WANDEL Hélène

0362-MCTR-C013 DI MEO Marion
0362-MCTR-C013 HANIFER Isma
0362-MCTR-C013 LEKHIAR Nolwenn
0362-MCTR-C013 PAUL Chloé
0362-MCTR-C013 GIMIE Magdaléna
0362-MCTR-C013 WANDEL Hélène

0363-DITP-DR13 DI MEO Marion
0363-DITP-DR13 HANIFER Isma
0363-DITP-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0363-DITP-DR13 PAUL Chloé
0363-DITP-DR13 GIMIE Magdaléna
0363-DITP-DR13 WANDEL Hélène

0364-MTCR-DIR6 DI MEO Marion
0364-MTCR-DIR6 HANIFER Isma
0364-MTCR-DIR6 LEKHIAR Nolwenn
0364-MTCR-DIR6 PAUL Chloé
0364-MTCR-DIR6 GIMIE Magdaléna
0364-MTCR-DIR6 WANDEL Hélène

0364-MCTR-DR13 DI MEO Marion
0364-MCTR-DR13 HANIFER Isma
0364-MCTR-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0364-MCTR-DR13 PAUL Chloé
0364-MCTR-DR13 GIMIE Magdaléna
0364-MCTR-DR13 WANDEL Hélène

0380 -PACA- DR13 DI MEO Marion
0380 -PACA- DR13 HANIFER Isma
0380 -PACA- DR13 LEKHIAR Nolwenn
0380 -PACA- DR13 PAUL Chloé
0380 -PACA- DR13 GIMIE Magdaléna
0380 -PACA- DR13 WANDEL Hélène
0380 -PACA- DR13 CHABAL Bruno

0723-DR13-DR13 DI MEO Marion
0723-DR13-DR13 HANIFER Isma
0723-DR13-DR13 LEKHIAR Nolwenn
0723-DR13-DR13 PAUL Chloé
0723-DR13-DR13 GIMIE Magdaléna
0723-DR13-DR13 WANDEL Hélène
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CENTRE FINANCIER NOM PRENOM

0354-DR13-DMUT CHERIEF Slimane

0355-DR13-DMUT TEISSIER Olivier

0354-DR13-DMUT TRICOIRE Philippe

0354-DR13-DMUT SIRVAIN Amélie

0354-DR13-DMUT HAON Isabelle

0354-DR13-DMUT RIBAS Ludivine

0354-DR13-DMUT ALAGNA Marine

ANNEXE 2

Portant délégation d’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

aux agents du SGAR
chargés de la validation dans l’application 

Chorus déplacements temporaires
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